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216 HEURES PAR MOIS À 5 € DE L'HEURE - PAS DE CONTRAT  
LOGÉ SUR PLACE – POSSIBILITÉ D'ASTREINTE SUR LES TEMPS DE REPOS -  1 REPAS PAR JOUR PRIS EN CHARGE

Vous êtes comme nous ? Vous imaginez une offre d'emploi dans un de ces pays où la main d'oeuvre pas chère
et exploitée fabrique tout un tas de choses pour l'export ? 

Et bien non ! Ne prenez pas votre visa. Cette « offre d'emploi » est pour la France. Pour une administration
même.

« Faisons confance aux présidents et directeurs de
SDIS pour gérer ».

Voilà leur gestion. 
L'utilisation de sapeurs-pompiers volontaires en dehors de tout
cadre protecteur.

18 gardes de 12h. Avec en plus la possibilité de se mettre en
astreinte sur les temps de repos.

Tout ça pour 1000 balles. SANS AUCUNE COUVERTURE SANTÉ
LÉGALE, sans cotisations aux caisses de retraites, de santé, de
chômage.
Ça s'appelle communément du travail « au black ».

Santé et sécurité des travailleurs au travail. On repassera... La Cour de Justice Européenne
appréciera...

Le Président Français, qui assure la présidence Européenne au moment où ce type d'annonce paraît,
doit réagir.

Il doit exiger de tous les SDIS qu'ils appliquent à ces emplois « saisonniers » le cadre légal des
contrats de travail à durée déterminée.

Et bravo aux OS représentatives dans le SDIS 74 d'avoir dénoncé ce danger imminent (et grave). Ou pas...

SUD, 1er syndicat alternatif, reste attentif aux préoccupations des agent.es des SDIS et agit pour l'intérêt général.
Retrouvez nous sur l'appli SUD SDIS, et sur vos réseaux sociaux préférés.

https://www.sdis74.fr/page/sapeur-pompier-saisonnier-39

https://www.sdis74.fr/page/sapeur-pompier-saisonnier-39

